
Secteur agricole *

Ce congé de formation professionnalisant a pour ob-
jectifs :

soit de permettre à des personnes, qui ne rem-
plissent pas les conditions exigées pour bénéficier
d'un congé de formation, de pouvoir suivre une for-
mation technique reconnue par les partenaires so-
ciaux et augmenter leurs compétences et
connaissances ;

soit d'inciter les personnes sans formation profes-
sionnelle ou sorties depuis longtemps de tout pro-
cessus de formation, à revenir dans un cursus de 
formation voire à construire un projet ou un parcours
de formation.

La formation choisie doit être inscrite dans le Ré-
pertoire national du congé de formation profession-
nalisant établi par les partenaires sociaux du secteur
agricole (disponible sur www.fafsea.com ou auprès
de votre délégation régionale du FAFSEA). Sa durée
ne peut pas être supérieure à 120 heures.

Elle se déroule en principe alors que le bénéficiaire
n’est plus titulaire d’un contrat à durée déterminée.
Elle peut se dérouler toutefois pendant l’exécution
du CDD avec l’accord de l’employeur. 

Pendant ce congé, l’intéressé est considéré comme
stagiaire de la formation professionnelle (s’il n’est
plus titulaire d’un contrat à durée déterminée).

Description

Fiche de présentation

Congé de formation professionnalisant

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter votre délégation régionale du Fafsea. 

Toutes nos coordonnées sont disponibles sur www.fafsea.com

Mise à jour du 09/07/2010

* Entreprises  de la production
agricole, de travaux agricoles
et/ou forestiers, du paysage,
CUMA, sylviculteurs, scieries 

agricoles, de rouissage-teillage
de lin.

Pour bénéficier de ce congé, le demandeur doit re-
lever de l’une des catégories suivantes :

jeunes de moins de 26 ans,

ou demandeurs d'emploi inscrits à l'ANPE depuis
au moins 6 mois,

ou demandeurs d'emploi ayant plus de 45 ans,

ou personnes handicapées entrant dans les béné-
ficiaires de l'obligation d'emploi.

Et remplir les deux conditions définies ci-après :

avoir été titulaire d'un ou plusieurs contrats à

durée déterminée pour une durée d'au minimum 4
mois au cours des 12 mois précédents le dernier
contrat, 

dans une entreprise du secteur agricole*.

Délai de franchise :

Une personne ne peut pas bénéficier d'un congé de
formation professionnalisant s'il a déjà bénéficié d'un
CIF CDD, d'un CIF.CDI ou d'un congé de formation pro-
fessionnalisant pris en charge par le FAFSEA, au cours
des 36 mois précédant la demande.

Conditions d’accès

1 Le demandeur et le centre de formation rem-
plissent le dossier de demande de prise en
charge. Il doit être renseigné avec précision car
toutes réclamations ultérieures sur la durée ou le
coût de la formation ne pourront pas être prises
en compte par le FAFSEA.

2 Pour être examiné par le FAFSEA, le dossier doit
impérativement être accompagné de toutes les
pièces justificatives demandées.

3 Le demandeur envoie au FAFSEA le dossier com-
plet au moins 30 jours avant le début de la for-
mation. 

4 Après examen par la Commission paritaire ré-
gionale (CPR) et en cas d’agrément, le FAFSEA
signe, avec l'organisme de formation un contrat
de prestation de service et envoie au demandeur
une notification de financement. Le bénéficiaire
suit la formation prévue.  

5  L’organisme de formation envoie au FAFSEA une
facture et les attestations de présence. Le FAF-
SEA règle à l'organisme de formation, les coûts
pédagogiques et  prend en charge la rémunéra-
tion du stagiaire en fonction des heures suivies et
au vu de l'attestation délivrée par l'entreprise
d'accueil.

Démarche & déroulement

Le FAFSEA règle directement le centre de forma-
tion des frais pédagogiques, dans la limite de 
12 € TTC par heure de formation et pour un maxi-
mum de 120 heures.

Le FAFSEA rémunère le stagiaire pour toute heure
de formation suivie et attestée par le centre de for-
mation sur la base de son taux horaire moyen. Le
taux horaire moyen est obtenu en prenant la
moyenne des taux horaires de base brut perçus (hors

prime éventuelle et hors majoration pour heure sup-
plémentaire éventuelle) au cours des 4 derniers mois
pris en compte pour l'ouverture du droit du salarié.

Pour les salariés rémunérés au SMIC, le FAFSEA
prend en charge les frais d'inscription, les frais de
transport, de restauration (en centre de formation
ou au restaurant) et d'hébergement liés à la forma-
tion, sur des bases forfaitaires et dans la limite de 
70 € par jour de formation.

Prise en charge


